

Forum général.général Confidentialité des communications professionnelles et utilisation de Gmail


Posté par LeBouquetin (site web personnel, Mastodon) le 16 mai 2017 à 11:04.
Licence CC By‑SA.

Étiquettes :

	confidentialité

	gmail














Bonjour,


Je travaille régulièrement sur des projets client confidentiels, c'est à dire soumis à la signature d'un accord de confidentialité. Certaines informations transitent par email. Certains collaborateurs utilisent à titre personnel GMail et ont donc configuré leur webmail pour qu'il récupère automatiquement les emails en question, ce qui leur permet de gérer leurs boites mail perso/pro via une interface unique.


Je me pose la question de la conformité de cette pratique par rapport à un accord de confidentialité. Vous allez probablement me dire "tout dépend ce qui est stipulé dans l'accord de confidentialité", mais en fait le problème n'est pas spécifique : est-ce que le fait d'utiliser un service externe pour gérer des données confidentielles peut être problématique ? Est-ce que mes collaborateurs (ou moi-même) sommes en infraction par rapport à un accord de confidentialité qui stipule classiquement que toute information confidentielle ne doit pas être divulguée ?


Je suis preneur de vos retours par rapport à cette problématique, en particulier des retours d'expériences réelles.


Bonne journée à toutes et tous.
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